
ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE 50  DU 13 FEVRIER 2011 : 

 Après les péripéties neigeuses du 27 novembre 2010 qui nous avaient obligés à 
reporter l’AG, celle-ci a pu se dérouler normalement le 13 février dans les salles 
communales d’Omonville-la-Rogue et de Digulleville dans la Hague. Au passage, nous 
remercierons tout particulièrement les deux associations organisatrices (Omonville et Port-
Racine) qui ont donc finalement préparé deux AG ainsi que les maires des deux communes 
qui ont accepté de mettre gracieusement leur salle communale à notre disposition. 
Monsieur Michel CANNOVILLE, Maire d’Omonville a accepté la présidence de l’AG. 

Etaient présents : M. Michel LAURENT, Vice Président du Conseiller Général, les maires 
des communes voisines, M. Rémi MEJECAZE, Administrateur des Affaires Maritimes, M. 
Rémy LEPARMENTIER, représentant la SNSM et bien sûr, notre Président national, Jean 
KIFFER. 

Les dix-huit associations composant le Comité 50 étaient représentées. 

Avant de commencer la réunion, un moment de recueillement fut observé en mémoire des 
camarades décédés en 2010 ; une pensée particulière allait à Laurent GLINEL de 
Querqueville, disparu en mer. 

RAPPORTS MORAL ET D’ACTIVITE : Le Président du CPML 50 a donné lecture de son 
rapport moral dont les grands thèmes étaient la charte pêche de loisir avec un changement 
prévisible des comportements, le terminal charbonnier de Cherbourg, NATURA 2000, les 
relations avec l’Administration et la communication. Le rapport d’activité témoignait de 
l’investissement important dont ont fait preuve les membres du bureau pour faire face à nos 
multiples préoccupations. 

Rapports approuvés à l’unanimité. 

BILAN FINANCIER : approuvé également à l’unanimité. 

AFFAIRES EN COURS :  

• Charte pêche de loisir  : Le Président Jean KIFFER rappelle les évènements 
qui ont abouti à la signature de cette charte. La Fédération a été demandeuse 
sur des sujets importants comme la lutte contre le braconnage, la gestion de 
la ressource et en particulier le repos biologique, le développement des 
relations avec l’administration et le toilettage de la réglementation. Elle n’a 
demandé ni le marquage du poisson, ni la déclaration annuelle d’activité 
qu’elle a, dans un souci de consensus, accepté. Les négociations actuelles 
portent d’ailleurs sur ces deux derniers points. 

o Marquage poisson : le Président national indique que normalement, 
l’arrêté devrait paraître prochainement. Ce marquage ne devrait pas, 
comme nous l’avons demandé,  concerner tous les poissons mais 
seulement les espèces à forte valeur ajoutée soupçonnées de faire 
l’objet d’une revente illégale. Une incertitude subsiste sur le 
maquereau ; les professionnels sont pour ; le Ministre tranchera. 



o Déclaration annuelle, gratuite et obligatoire : le Président KIFFER 
rappelle que nous avons accepté cette disposition qui nous a 
exemptés du permis qui, lui, aurait été payant. Il précise les modalités 
connues à ce jour pour procéder à la déclaration. 

� JP LEBOYER expose son idée de voir les adhérents à nos 
associations, dispensés de déclaration. 

� Les présidents KIFFER et LEPIGOUCHET rétorquent que la 
Fédération s’est engagée dans cette voie, conformément aux 
orientations prises par le congrès 2010 et que ce serait donc 
revenir en arrière, ce qui n’est pas envisageable ; que cela 
créerait une inégalité des citoyens devant le règlement ; que 
les conjoints et les enfants seront de toute façon obligés de 
faire une déclaration ; qu’il y a là une opportunité de faire 
connaître nos associations par l’aide que l’on pourrait apporter 
aux déclarants. 

� Vote : pour la proposition de JP LEBOYER : 4 voix, 1 
abstention, le reste contre. Proposition rejetée à une très large 
majorité. 

• PARC MARIN  : Le Président du CPML 50 indique que les membres du 
Collectif Emeraude Cotentin (CEC) travaillent sur des fiches d’activité qui 
serviront de base de travail pour définir les objectifs du parc. Concernant la 
composition du comité de gestion, rien n’est arrêté à ce jour. Le périmètre 
pourrait être agrandi à l’ouest vers la baie de St-Brieuc et Jersey pourrait être 
associée au parc. Le CEC renouvellera son opération « triptyque pêche à 
pied » cette année et un quiz concernant les autres activités de loisir est en 
préparation. 

• NOUVELLES ASSOCIATIONS  : 

o Deux associations demandent leur adhésion au CPML 50 : 

� Mer, Voile et Pêche de Granville ; 

� A.U.E.N. Pirou sur la côte Ouest ; 

• Adhésions acceptées à l’unanimité. Ce qui porte à 20 le 
nombre d’associations et à peu près à 2 500 le nombre 
d’adhérents. 

• DIVERS : 

o VHF : un point est fait sur les nouvelles dispositions attendues pour 
l’utilisation de la VHF. (voir par ailleurs) 

o Mémento bateau : renouvellement du dépliant pour 2011. 

o Guide pratique : édition 2011 envisagée si le financement est trouvé 



o Panneaux d’information aux accès à la mer : l’avant projet est 
présenté. 

o Règlement portuaire : JP LEBOYER fait le point sur les modifications. 

o Quai des Flamands (terminal charbonnier) : bonne nouvelle : la pêche 
à la ligne est à nouveau possible. 

INTERVENTIONS DES INVITES : 

o M. l’Administrateur dresse le bilan des contrôles 2010 d’où il ressort 
que certains pêcheurs de loisir ignorent ou feignent d’ignorer la 
réglementation de la pêche et de la navigation. Les chiffres étant 
relativement stable d’une année sur l’autre, il reste beaucoup à faire.  

o Remarque de M. GRANDIERE : il serait intéressant de 
connaître le nombre de contrôles pour avoir une idée du 
pourcentage infractions/nombre contrôles. 

o Les Elus sont unanimes pour reconnaître la qualité du travail accompli. 

o Le représentant de la SNSM invite les adhérents, si ce n’est pas le cas, 
à apporter tout leur soutien à la société. Il donne quelques exemples 
de situations qui peuvent se révéler dramatiques et incite l’assistance à 
la plus grande prudence. 

o Jean KIFFER remercie les organisateurs et indique que c’est la 
dernière fois qu’il vient, en tant que Président, dans le Cotentin. Il 
passera la main en 2012. Il encourage les adhérents à s’inscrire dans 
les commissions pour renforcer l’action de la Fédération. 

Séance levée à 13h. 

 

   Le Président du Comité 50 

   Jean LEPIGOUCHET. 

 

  


